
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 22 MARS 2026 

 

 

Le vingt-deux mars deux mille vingt-six à dix heures, le Conseil Municipal de VOISE, légalement 

convoqué le seize mars s’est réuni à la mairie. 

Etaient présents : Mme PICHARD Mylène, M. FERREOL André, Mme NAVARRO Solange, M. 

AVICEAU Thomas, Mme ARNAUD Sandrine, M. CLÉMENT Thomas, Mme LECOMTE Josette, 

Mme LE NOUAIL RAGUENEAU Katia, Mme VERDELET Laëtitia, M. MARTINS FERNANDES 

Dimitri, formant la totalité des membres en exercice. 

 

Absent  : M. DEMANGE Nicolas a donné pouvoir à M. MARTINS FERNANDES Dimitri 

 

Secrétaire de séance : Mme NAVARRO Solange 

 

Madame Mylène PICHARD, Maire sortant prend la présidence.  

 

Mme le Maire donne lecture des résultats constatés au procès-verbal des élections qui se sont déroulées 

le dimanche 15 mars 2026 et déclare le conseil installé tel qu’il a été constitué lors des élections du 15 

mars 2026 

 

Conformément à l’article L.2122-8 du code général des collectivités territoriales, elle cède la présidence 

de la séance au plus âgé des membres du conseil, Madame Solange NAVARRO, pour procéder à 

l’élection du Maire. 

 

Election du Maire  

Le vote a eu lieu à bulletin secret.  

 

 1er tour de scrutin  

Nombre de bulletins :   11   

Nombre de suffrages nuls :    0 

Nombre de suffrages blancs :    0 

Nombre de suffrages exprimés :  11 

Majorité absolue :     6 

 

Ont obtenu :  

– Mme PICHARD Mylène :      11 (onze) voix 

 

Madame Mylène PICHARD a été proclamée Maire et immédiatement installée. 

 

Détermination du nombre d’Adjoints 

Madame PICHARD, Maire reprend la présidence. 

Sur sa proposition  le conseil   approuve à l’unanimité le maintien de trois postes d’adjoint au Maire. 

 

Election des Adjoints 

Le vote a eu lieu à bulletin secret par liste. 

Une seule liste est composée. 

 

Election des Adjoints 

1er tour de scrutin  

Nombre de bulletins :   11   

Nombre de suffrages nuls :    0 

Nombre de suffrages blancs :    1 

Nombre de suffrages exprimés :  10 



Majorité absolue :     6 

 

Ont obtenu :  

 

- M. FERRÉOL André :      10 (dix) voix 

- Mme NAVARRO Solange : 10 (dix) voix 

– M. AVICEAU Thomas :      10 (dix) voix 

 

Monsieur André FERRÉOL a été proclamé premier adjoint et immédiatement installé. 

 

Madame Solange NAVARRO a été proclamée deuxième adjoint et immédiatement installée. 

 

Monsieur Thomas AVICEAU a été proclamé troisième adjoint et immédiatement installé. 

 

Remise de la charte de l’élu local 

M. FERREOL donne lecture de la charte de l’élu local 

 

Désignation des délégués 

SIRP de Francourville : 3 délégués 

Ont été élus : 

Mme PICHARD Mylène 

M. AVICEAU Thomas 

M. MARTINS FERNANDES Dimitri 

 

SIVOS Auneau : 2 titulaires et 2 suppléants 

Ont été élus : 

Délégués titulaires :    Délégués suppléants : 

Mme Mylène PICHARD                                     Mme LE NOUAIL RAGUENEAU Katia 

Mme Solange NAVARRO   Mme Josette LECOMTE 

 

SIPSTA (Syndicat Intercommunal du Pôle de Sécurité du canton d’Auneau et de la gestion du local 

de la Trésorerie) : 1 titulaire et 1 suppléant 

Ont été élus : 
Déléguée titulaire :    Déléguée suppléant : 

Mme Mylène PICHARD   Mme Sandrine ARNAUD 

 

Délégués des commissions communales 
Commission travaux-urbanisme-voirie-chemins-hygiène et sécurité 

Mme PICHARD Mylène, M. FERREOL André, Mme NAVARRO Solange, M. AVICEAU Thomas, 

Mme ARNAUD Sandrine, M. CLEMENT Thomas, Mme LECOMTE Josette, M. MARTINS 

FERNANDES Dimitri, M. DEMANGE Nicolas. 
 

Commission vie associative et fêtes – jeunesse 

Mme PICHARD Mylène, M. FERREOL André, Mme NAVARRO Solange, M. AVICEAU Thomas, 

M. CLÉMENT Thomas, Mme LECOMTE Josette, Mme ARNAUD Sandrine, Mme LE NOUAIL 

RAGUENEAU Katia, Mme VERDELET Laëtitia, M. MARTINS FERNANDES Dimitri, M. 

DEMANGE Nicolas. 

 

Commission bulletin municipal et communication 

Mme NAVARRO Solange, Mme ARNAUD Sandrine, Mme VERDELET Laetitia. 

  

Commission finances 

Mme PICHARD Mylène, M. FERRÉOL André, Mme NAVARRO Solange, M. AVICEAU Thomas, 

Mme VERDELET Laëtitia, Mme ARNAUD Sandrine, M. CLEMENT Thomas. 

 



 

Indemnités des élus 

Le conseil fixe comme suit le montant des indemnités versées aux élus : 

Le Maire : 28.10 % de l’indice brut terminal 1027 

1er Adjoint : 10.89 % de l’indice brut 1027 

2ème Adjoint : 5 % de l’indice brut 1027 

3ème Adjoint : 4 % de l’indice brut 1027 

 

 

        

 
 

 

 

 

 

 
 


